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Lettre annuelle 2024 

 

Chère agricultrice, cher agriculteur, 

 
Avec notre lettre annuelle, nous vous informons sur la campagne de contrôle actuelle 2024.  
 
 
Aniterra devient un nouvel acteur dans le domaine du contrôle agricole 
Avant cela, nous souhaitons vous informer d'un changement fondamental au sein de notre 
bureau : La fusion des deux organismes de contrôle KuL/Carea et Qualinova AG prend de 
l'ampleur. La nouvelle entité portera le nom d'Aniterra. Ce nom est dérivé de "ani" (animal) 
pour la production animale et de "terra" (terre) pour la production végétale. La nouvelle page 
d'accueil est actuellement encore en construction, mais elle peut déjà être consultée sous le 
lien suivant (aniterra.ch/fr). La nouvelle fondation doit donner naissance à une organisation de 
contrôle indépendante et innovante qui, grâce à ses compétences paysannes et à ses 
exigences élevées en matière de qualité, donnera de nouvelles impulsions au secteur du 
contrôle agricole. Aniterra SA devrait commencer ses activités opérationnelles le 1er juin 2024. 
Jusqu'à cette date, KuL/Carea et Qualinova AG resteront autonomes sur le plan opérationnel. 
Cette fusion ne devrait entraîner aucun changement pour vous, chers clients et chères 
clientes. 
 
Contrôles dans toute la Suisse pour le label IP-Suisse 
KuL/Carea et Qualinova AG se chargent désormais des contrôles des producteurs de porcs 
et de volailles IP-Suisse dans toute la Suisse. Les premiers contrôles ont été effectués avec 
succès à l'automne 2023.  
 
Informations sur les contrôles 2024 
Le 1er janvier 2024, diverses modifications de l'ordonnance sur les paiements directs sont 
entrées en vigueur. Sur notre site Internet, dans l'onglet "Actualités", vous trouverez sous 
"Notices concernant l'initiative parlementaire Pa.Iv 19.475" toutes les notices actuelles 
concernant les modifications des PER et les nouveaux programmes. Les désinscriptions sont 
possibles jusqu'à l'annonce d'un contrôle.  

https://aniterra.ch/fr/
https://www.kulbern.ch/fran%C3%A7ais/actualit%C3%A9s/


 

 

 
Veuillez noter que les nouveautés suivantes entrent en vigueur dès cette année dans les PER: 
- Suisse-Bilan sans marge d'erreur de 10% 
- Obligation d'utiliser des pendillards 
 
En ce qui concerne les contributions au système de production, la durée d'utilisation plus 
longue des vaches sera introduite à partir de 2024. Celle-ci sera générée à partir des données 
de la BDTA et ne sera donc pas contrôlée sur place. 
 
Déroulement des contrôles 
Dans le canton de Berne, nous distinguons deux types de contrôles : Les contrôles relatifs à 
la détention des animaux (protection et bien-être des animaux) ont surtout lieu durant le 
semestre d'hiver et sont à 40% non annoncés. Les contrôles PER annoncés, en revanche, 
sont effectués d'avril à octobre environ, pendant la période de végétation. Dans d'autres 
cantons, d'autres concepts de contrôle en vigueur sont appliqués. 
 
Contrôles basés sur les risques selon des priorités définies chaque année 

Les domaines suivants seront contrôlés en 2024 dans des exploitations sélectionnées au 

moyen de contrôles supplémentaires : 

 
 

▪ Bordures tampons de toutes sortes 

▪ SST : litière pour chevaux, porcs, volailles 

▪ Utilisation correcte des produits phytosanitaires (analyse des résidus) 

▪ Mise en réseau: bandes refuge 

 

Aide à la préparation du contôle 
Les points de contrôle ou les directives des programmes de contrôle peuvent être consultés 

sur notre site web dans l'onglet "Préparation au contrôle". En cliquant sur le programme 

concerné, il est possible de consulter les points de contrôle de chaque programme, ce qui 

permet une préparation optimale au contrôle à venir. Le secrétariat de la KuL/Carea se tient à 

votre disposition pour toute question ou suggestion. N'hésitez pas à nous contacter en cas 

d'incertitude concernant un contrôle à venir. Ce n'est qu'ensemble que nous pourrons faire en 

sorte que l'agriculture suisse puisse maintenir à l'avenir son haut niveau de qualité. 

 

Nous profitons de cette occasion pour vous remercier de votre bonne et agréable collaboration 

et nous nous réjouissons des défis à venir. Nous vous souhaitons une année 2024 pleine de 

succès, de bonheur et de santé à la maison et à la ferme. 

 

Veuillez recevoir nos cordiales salutations 

 

KuL/Carea 

 

 

 

Annegret Hebeisen-Christen    Marcel von Ballmoos-Hofer 

Présidente      Direction 

https://www.kulbern.ch/fran%C3%A7ais/pr%C3%A9paration-au-contr%C3%B4le/

